
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les centres de gestion de la Corrèze et de la Creuse organisent, pour la région Nouvelle-Aquitaine,  

au titre de l’année 2022 
 

UN CONCOURS SUR TITRES AVEC EPREUVES D’ASSISTANT TERRITORIAL SOCIO-EDUCATIF 

(CATEGORIE A) 
 

CONDITIONS D’ACCES 

1° Pour la spécialité « Assistant de service social », aux candidats titulaires du diplôme d'Etat d'assistant de 

service social ou titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l'article L. 411-1 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

2° Pour la spécialité « Educateur spécialisé », aux candidats titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé 

ou titulaires d'un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les conditions prévues par le décret du 13 février 

2007 ; 

3° Pour la spécialité « Conseiller en économie sociale et familiale », aux candidats titulaires du diplôme d'Etat 

de conseiller en économie sociale et familiale ou titulaires d'un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les 

conditions prévues par le décret du 13 février 2007. 

 

 

SPECIALITE  POSTES CDG ORGANISATEUR 
LIEU DES 

EPREUVES  

Assistant de service 

social 
53 

CDG de la Corrèze 

  19C route de Champeau - CS 90208  - 19007 TULLE CEDEX 

Tél. 05 55 20 69 41 – www.cdg19.fr 

A Tulle 

Educateur spécialisé 25 
CDG de la Creuse 

Résidence Chabrières - Rue Charles Chareille - 23000 GUERET 

Tél. 05 55 51 90 20 – www.cdg23.fr 

A Guéret ou 
ses environs 

Conseiller en économie 

sociale et familiale 
10 

 

 

DEBUT DES INSCRIPTIONS OU DES 

PREINSCRIPTIONS SUR INTERNET 

DATE LIMITE DE RETRAIT DES 

DOSSIERS D’INSCRIPTION OU DES 

PREINSCRIPTIONS SUR INTERNET 

DATE LIMITE DE DEPOT DES 

DOSSIERS 

DATE DE LA PREMIERE 

EPREUVE 

Mardi 5 avril 2022 Mercredi 11 mai 2022 Jeudi 19 mai 2022 Jeudi 6 octobre 2022 

 

COOPERATION DES CENTRES DE GESTION DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Avis d’ouverture 

 

Attention :  

La préinscription en ligne sera accessible :  

- sur le site internet du centre de gestion organisateur de la spécialité  

- ou directement par l’intermédiaire du portail national «concours-territorial.fr» 

 

Les candidats pourront y saisir leurs données pour ainsi effectuer leur pré-inscription selon les dates et heures mentionnées ci-

dessus. Cette préinscription génèrera automatiquement un formulaire d’inscription ainsi que la création d’un espace candidat 

sécurisé uniquement accessible ensuite sur le site du Centre de Gestion organisateur de la spécialité. 


